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Décision 6 de la loi 12 de l’International Board, complétée par la question 3 FIFA Loi 4  : 

 Tout joueur qui enlève son maillot ou qui recouvre sa tête avec son maillot pour célébrer un 
but, qu’il soit ou non l'auteur du but, sera sanctionné par l’arbitre d’un avertissement pour 
comportement antisportif. 

 Par contre si le joueur concerné ne fait que soulever son maillot pour y dévoiler des slogans, il 
ne sera pas délivré d'avertissement mais un rapport sera établi et adressé à l'organisateur de la 
compétition. Il sera procédé de même si un joueur soulève son maillot pour y dévoiler des slogans lors 
de la présentation des équipes ou en cours de match. 

 Si un joueur soulève son maillot à l’occasion d’un but ou en cours de match et dévoile des 
slogans contenant des propos injurieux ou grossiers, il sera immédiatement exclu. 

 Un joueur ne doit pas fêter un but en se couvrant la tête ou le visage avec un masque ou un 
objet similaire. Si le fait se produit, l’arbitre  adressera au joueur un avertissement pour comportement 
antisportif. 
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